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ANALYSE DU PROCESSUS DÉCISIONNEL RELATIF À LA MODIFICATION D’UN RÈGLEMENT D’URBANISME* 
EN FONCTION DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME (LA LOI) 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

* LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME HABILITE LE CONSEIL D’UNE MUNICIPALITÉ À ADOPTER ET MODIFIER DIVERS RÈGLEMENTS D’URBANISME POUR L’ENSEMBLE OU PARTIE DE SON TERRITOIRE (ART. 113 ET SS.) 
 
GÉNÉRALEMENT, LES ÉTAPES PRÉCÉDANT LA MODIFICATION D’UN TEL RÈGLEMENT D’URBANISME OÙ IL EST LE PLUS SUSCEPTIBLE D’Y AVOIR DES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE SONT LES SUIVANTES : PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DU PROJET DE MODIFICATION RÈGLEMENTAIRE AUX 
REPRÉSENTANTS DU SERVICE DE L’URBANISME, ANALYSE DE LA DEMANDE PAR L’OFFICIER RESPONSABLE DU SERVICE DE L’URBANISME OU PAR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME, ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT PAR LE CONSEIL MUNICIPAL ET EXAMEN DE LA CONFORMITÉ DU 
RÈGLEMENT PAR LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 

MAI 2023 

 

COMPORTEMENT  
À ADOPTER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> est effectuée, à l’étape préliminaire, dans le seul but de vérifier la faisabilité des 
travaux projetés par le requérant eu égard à la règlementation d’urbanisme de la 
municipalité 

 
> est effectuée dans le seul but de s’informer de la démarche pour obtenir une 

dérogation mineure, ou encore pour s’enquérir de l’état d’avancement d’un dossier 
 

> consiste à soumettre une simple demande de dérogation mineure, par le biais d’un 
formulaire ou autrement, ou encore à fournir les documents ou les renseignements 
exigés par la municipalité pour le traitement de la demande 

 
> est effectuée dans le cadre d’une séance publique de la municipalité 

 

 

 

Le titulaire d’une charge 
publique demande au 
lobbyiste d’inscrire ses 
activités au registre 
 
Si le lobbyiste refuse de 
régulariser sa situation, le 
titulaire cesse de traiter 
avec lui et en informe le 
commissaire au lobbyisme 

 

REGISTRE DES ACTIVITÉS 

DE LOBBYISME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne non inscrite au 
registre relativement aux 
activités de lobbyisme 
exercées auprès de la 
municipalité 

 

INTERLOCUTEUR 
 
 

> Promoteur 
> Entrepreneur 
> Commerçant 
> Chargé de projet 
> Consultant : 

(architecte,  
ingénieur, 
urbaniste et autres 
professionnels) 

> Agent d’immeuble 

Communication avec un titulaire d’une charge publique municipal afin d’influencer la 
modification d’un règlement d’urbanisme 

 

 

 

Personne inscrite au registre 
avec un mandat qui reflète 
les activités de lobbyisme 
exercées auprès de la 
municipalité 

IL NE S’AGIT PAS D’UN LOBBYISTE AU SENS DE LA LOI  

Le titulaire d’une charge 
publique peut poursuivre 
ses échanges avec le 
lobbyiste  

IL S’AGIT D’UNE ACTIVITÉ DE LOBBYISME NÉCESSITANT  
UNE INSCRIPTION AU REGISTRE DES LOBBYISTES 

IL NE S’AGIT PAS D’UNE ACTIVITÉ VISÉE PAR LA LOI —   AUCUNE 
INSCRIPTION AU REGISTRE N’EST NÉCESSAIRE  

> Citoyen agissant en  
son nom et pour son  
propre compte 

> Personne dont  
l’emploi ou la  
fonction consiste à  
agir pour le compte  
d’un OBNL non  
constitué à des fins : 

 
- patronales  
- syndicales ou  
- professionnelles,  

   
ni formé en majorité  

     d’entreprises à but  
     lucratif ou de  
     représentants de  
     telles entreprises 

INTERLOCUTEUR 

CEPENDANT, SI LA COMMUNICATION … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


